
 

 

 

 

 

 

   

 
 

    

 

 

  

    
  

 
Commune déléguée de 
CESNY-BOIS-HALBOUT 

 

                                       

CEREMONIE DU 8 MAI 
 

La commune déléguée de Cesny-Bois-Halbout a le 
plaisir de vous inviter à la cérémonie commémorative 
du 8 mai qui se déroulera à 11h00 :  
 

- Dépôt de gerbe au Monument aux morts rue de 
l’Eglise 

- Dépôt de gerbe à la stèle des anglais place de 
la Mairie 

 
Ce rassemblement sera accompagné par la Fanfare 

St Jacques et sera suivi par un vin d’honneur dans la 
salle des fêtes. 
 

 

 
 


